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P O U R  le fieur C O I N C H O N  D E  L A F O N T , 
Avocat du R oi au Bailliage R o ya l de Cuffet,

•Maire d e  la.même V ille ,-  Appellant;.'
¡■-■j

C O N T R E  la D a m e  D E T A N A ,A b b e f f e de
l'A bbaye R oyale de la même V il le , Intimée.
' - : ..............  . . .*' • j  ̂ J  t ‘ ‘ » • J -r * . . . .  : .. >J ; .

LA' dame A b b effe de C u ffet fe  difant 
  damé fonciere, décimatrice &  Curé p ri- 

mitif dè la V ille  &  Paroiffe de C u ffet, 
, a fait affigner le fieur de Lafont le 9

M ars 1 7 7 1  pour voir dire''qu’elle feroit'gardée 
&  maintenue dans le droit &  poffeffion de per
cevoir 'chacun jour de Mardi-Gràs dans tous les 
jardins de la V ille  &  Fauxbourgs de Cuffet trois 
légumes, comme choux, porreaux, & c . &  à dé
faut de légume, de donner trois coups rde pioche 
ou beche dans ces jardins. ' ;

Du 9 Ju i l le t , Sentence par défaut qui adjuge 
les conclufions de la dame de Tana.

Appel en la Cour.
A
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A  quel titre la ‘dame Abbefle de GufTet récla
me-t-elle ce droit bizarre ?

Eft*ce comme dame foncière de Cufîet? Le fieur 
de Lafont ignore ce que c’çftqu ’une dame fonderez 
il ne connoîtquela Seigneurie féodale, la Seigneurie 
dire£te,&. la Seigneurie éminente de laiouveraineté, 
&  aucune de ces trois Seigneuries ne donne par elle- 
même le-droit de prendre le Mardi-Gras trois 
légumes dans le jardin des vaiïàux, ou d’y  don
ner trois coups de beche à défaut de légumes, 
o: Eit-ce.com me dame décinïatnce ? La  dame A b- 

beiïe de CuiTct n’a pas ce titre excluiivement dans 
la V ille  de C u i îè t , il lui eft commun avec plu- 
fieurs autres Seigneurs; mais.quand il feroit ex-- 
c lu fif ,  toupies autres décimateurs de la France* 
n’ont pas le droit de* prendre trois légumes le 
M ardi-Gras , ou de donner trois coups de beche ; 
donc ce droit n’eft pas-, eilèntiellement attaché à 
la qualité de dame Aécimatrice. ,

Eit-ce comme Curé p rim itif  ?t La  dame Abbeiîè 
de CuiTet peut-elle avoir des prétentions, fur le 
Sacerdoce Ôc fur cç titre qui en iemble iniépara- 
ble ? peu importe : touç.les Curés primitifs n’ont 
pas le droit qu’elle réclame ; donc.ce droit n’eii pas 
une dépendance dè cette qualité dont elle ie décore.

Si ce droit appartient à l’Abbcfle de C u iIet , 
ce ne peut donc être que par quelque titre pat'"
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ticulier , ou par la force d’une pojjeffïon prejcrip- 
' tive qui tienne lieu de titre. *

:De titre particulier, il n’en exifte aucun. L a  
çhartre de 1x04. qu’elle rapporte eft abfolument 
contraireà fa prétention, &  fufEroit feule pour 
l ’écarter.

Décim a vero (  porte ce titre )  non datur de va- 
bis neque de cannabe fœmineâ.

Si cette chartre, fufpe&ée à juile titre par les 
’ Habitants de Cuiîèt, mais que la dame Abbeiîe 

ne peut pas contefter, puifqu’elle l’a produit, 
exempte de la dîme les raves que l ’on ne ieme 
que dans les champs ôc loin de la V ille  ; com
ment peut-elle oier prétendre ce droit fur des 
raves, des choux ou des porreaux, croifTanrs dans 

Jcs  jardins, renfermes dans fon enceinte? L ’inter- 
'd iâ io n  d’un droit moins odieux doit en bonne 
logique 'écarter' l ’ idée .d’uii droit qui le * feroit
davantage................  • r ;  J 1

Si cette chartre de 1 1 0 4  eft contraire aux pré
tentions de l’Abbaye de C u iîèt , la tranfa£Uon de 

■14.64 ne lui eft pas plus favorable.
Tous les droits refpë£Kfs des Habitants &  de 

l’ AbbeiTe de Cuifet font' réglés dans cette tran- 
fa&ion : tous ceux quel’Abbaye reçoit, tous ceux 

•qu ’elle abandonne , tous ceux'quielle fe réfeve y  
font nommément articulés, &  l’afte eft rniret fur 
le droit du M ard i-G ras, des trois légumes ou des 
trois coups de bêché! * lii<

O n peut parcourir tout le chartricr de l’Ab-
A  z
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baye &  épuifçr Tes archives qu’on n’y  trouvera 
pas la plus légere trace de ce droit , &i l’on pour- 
roit fouiller dans les archives de l’Europe cntiere 
qu’on n’en trouveroit-pas un exemple.

Si la dame Abbeiiè réclame aujourd’hui ce droit 
exhorbitatit &  iingulier, c’eft donc fans titre , ni 
poiitif ni énonciatif qui le lui accorde.

A-t elle donc'du  mçins une poiTeiïionqui pui£ 
fe y  fuppléer ? •

On pourroit d’abord mettre en queftion, fi pour 
un droit de cette nature , unique, odieux, bizar
re , contraire.au droit commun , qui n’a ni un ob
jet utile ni, un but honorifique, la poiFelTion ieule 
iuffic pour l’établir fans un titre qui rende cette 
polleiîion légitime ou qui la faiïè préfumer telle ; 
mais les bornes que l’on s’eft preferites dans ce 
Précis ne permettent pas de traiter ici cette ques
tion , le point de droit eft r d ’ailleurs fuperflu 
quand le fait eft décifif.

O r ,  dans le fait, la dame Abbciîe n’a point de 
poiîèiïion.

Une poiTeiïion qui vaut titre eft une poiïèiîion 
publique, paifible , exempte de trpuble, &  con
tinuée l’efpace^de trente ans.

Dans l’ef^ece , la dame Abbeflè n’articule que 
deux faits de poiïeifion , l’un de 1772- &  l’autre 
de 1*763.  ̂ D

Celui de 1 7 7 1 .  a été accompagné de trouble, 
puifqu’ il a donné lieu à. la conteftation, donc il ne 
peut pas faire partie de cette poiTeifion publique,



paifibîe, exempte de trouble &  continuéel’efpace 
de trente ans, qui acquiert prefeription &i tient 
lieu de titre.

Il ne refte donc que l’acte de poffeiTion de 1 7 6 3 ;  
or un a&e unique de poiîèiïion n’eft pas une pof- 
feiïion continuée pendant trente ans, ôt ne peut 
jamais former un titre.

Ce feroit en vain que la dame Abbeiîè préten- 
droit avoir ufé de ce droit dans les temps anté
rieurs ; le (ieur de L a fon tn ie le  fa it, &  fi la da
me AbbefTe veut articuler une poifeilion trente- 
naire , continuée &  paiiible , le fieur de Lafont 
confent volontiers à fubir l’ interlocutoire. *

Mais quand on pourroit pouiTer l’abfurdité juf- 
qu’à prétendre que cet a&e de poiTciïion de 17 6 3  
fuffit à l’AbbeiTe de CuiTet, quand on voudrait en
core Îuppofer quelle eft en état de prouver trente

* ans de poilèffion antérieure , telle qu’elle eft éta
blie par ce procès ve rb a l, cette poiïèiïion feroit 
fans conféquence contre le fieur de Lafont &  con
tre tous les Propriétaires des jardins qui font dans 
l’enceinte de la ville de Cuiîèt.

E t  pourquoi? parce que les gens de l’Abbeiïè n’en- 
trerent alors que dans les jardins des Fauxbourgs , 
qu’ ils refpe&erent ceux qui étoient dans l’enceinte 
de la V i l le ;  que de trente iix jardins qui étoient 
alors dans cette enceinte, 6c dont l’état fera pro-

* C e t  interlocutoire, vis-à-vis le fieur de Lafont, nepeut frap
per que fur la poflfeiïion dans l’intérieur de la Ville où cil litué 
ion jardin , comme on le verra ci-après.



duit ; il n’y  en eut que fept dans lefquels les gens 
de l’AbbeiTe oferent faire leur fcandaleufe incuriion.

Sept fur trente-fix ne forment qu’un cinquième 
ou un fixieme , le général s’eft donc préfervé de 
l’incurfion, &  quand la poflèftion feroit utile ôc 
prouvée pour les Fauxbourgs, elle feroit donc fans 
effet pour l’ intérieur de la V i l le ,  puifque iuivant 
l’Abbeiïè elle-même, &  conformément àfes prin
cipes , c’eft en poiîedant fur la majeure partie qu’elle 
veut aflervir î’univerfalité.

M ais le iieur de Lafont va encore plus loin ; 
quelque poiîèifion qu’elle eût dans l’intérieur même 
de la Cité , cette poifeflion nepourroit qu’ être per- 
fonnelle, & n e  s’étendroit pas jufqu’au iieur de La- 
forit, parce qu’il eft convenu dans la caufe que fon 
jardin n’a jamais éprouvé le droit flétrifïànt de la 
cueillette des trois légumes ou des trois coups 
de beche.

On dit que cette pofleifion , quelle qu ’elle fo it, 
ne peut qu’etre pcrfonnelle , &  en effet, ou ce 
droit eft dîme verte , comme le qualifie l’A bbeiîe , 
ou un droit feigneurial, ou une fervitude; or dans 
ces trois cas la poiïeffion de le percevoir ne peut 
qu’être perfonnelle fuivanteet axiome, tantum preß  
criptum quantum pofleJJ'um y qui ne s’appliqua ja
mais avec plus de rigueur, que contre un droit 
odieux qui reilemble plutôt à une farce de carnaval 
qu a l’exercice d’un droit qui préfente quelqu’utilité.

Eft ce dîme verte? non fans doute: car la dîme 
verte n’eft pas fixée à un jour précis, ce droit eft: 
fixé au Mardi-Gras.
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L a  dîme verte eft due fur les fruits; &  ici à dé
faut de fruits on donnetroiscoups de beche pour 
punir la terre de fa ftérilité.

L a  dîme eft en raifon de la quantité des fruits, 
ici le jardin de vingt arpents ou celui d’une toife 
quarrée devroient également trois légumes, oure~ 
cevroient trois coups de beche.

L a  dîme eft un droit utile , &  ce droit ièroic 
inutile le M ardi-G ras, parce qu’alors la terre cou
verte de neige, ou reilèrrée par la gelée refufe le 
légume renfermé dans fon fe in , &  n’eft pas même 
en état de fe prêter aux coups de beche.

Enfin la dîme verte ne fe perçoit que fur les 
menus fruits qui croiiïent dans les champs ou dans 
les jardins qui fervent à la proviiion des V illes, &  
il eft expreiïement défendu de la percevoir dans' 
les jardins 6c potagers fervants uniquement au 
Propriétaire. *

L e  droit que réclame la dame Abbeiïè &  la dîme 
verte n’ont donc rien de commun ; mais quand 
ce droit feroit dîme verte, dès qu’ il eft infolite, 
inufité, contraire au droit commun , &  dès que 
fur-tout il fe perçoit, dans des enclos fermés de 
murs , la poffeifion générale n’ influe pas fur le 
Particulier, parce que chaque enclos eft un tene-

* Arrêt du 13 Avril 1 6 4 4 ,  Journal des Audiences, L, C. chap. 
44.

Arrêt du 10  Avril 1 6 3 0 ,  Denifart, vtrbo dîme.
D ’Olive , livre premier, chap. 14.
Banage fur l’art. 3 de la coutume de Normandie.
Duperray, traité des dîmes pajjîm.
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ment féparé da tenement voifin ; un canton qui 
peut avoir Tes regies, Tes uiages contraires aux 
u fages, aux règles des-enclos qui l’environnent ; 
ÔC ce principe eft fi confiant qu’il s’applique même 
à la dîme de d ro it ,  comme l’a jugé très-récem
ment l’ Arrêt du Juillet 1 7 6 4 ,  *  qui déboute 
le Curé décimateur de Montaiion de là demainde 
en paiement de la dîme de vin dans un clos de cinq 
arpents , quoiqu’il eût titre , ufage &  poiTeffion 
pour la percevoir dans tous les autres clos de fa 
Paroiilè.

A infi donc, en réfumant ce premier raifonne- 
m en t, le droit réclamé n’eft pas dîme verte; il fe- 
roit dîme verte que lapoiTeflionne pourroit qu’être 
perfonnelle.

Le  droit réclamé eil-il droit feigneurial ? il n’eft 
pas poifible de le regarder comme’tel ; première
ment parce que fi c’ étoit un droit feigneurial, la 
dame Abbefîe auroit le même droit fur tous fes 
vaiTeaux, &  dans toute l’étendue de fafeigneurie, or 
elle le reftreint aux jardins des Villes &  Fauxbou rgs.

Secondement il n’eft pas feigneurial, car il y a 
plus de la moitié des jardins fur lciquels elle l’exige 
qui appartiennent au R o i , qui formoient autre
fois les foiTés &  l’emplacement des fortifications de 
la V i l l e ,  &  qui ont été achetés du R o i  par une 
foule de Particuliers qui en rapportent la quittance 
du Receveur général du domaine , qui eft'fous la

8
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date



.date du i z  Juin 1742. , &  qui fera mife lous les 
yeux de la Cour.

Le  R o i feroit-il vafTal de l’Abbeiîe de Cuflèt, 
&  lui devroit-il un droit feigneurial ? ce feroit 
une abfurdité que de le prétendre.

Mais quand ce feroit un droit ieigneurial, dès 
qu’ il n’eit pas général dans la feigneurie, dès 
qu’en outre c’eil un droit infolite &  exorbitant 
du droit commun par fa nature , la poilèiîion que 
l ’AbbeiTe peut en avoir ne peut jamais s’étendre 
ni d’un lieu à un autre, ni d’une perfonne à une 
autre ;ainfi quelque pofïèfïion qu’elle put établir 
elle feroit indifférente au fieur de L afon t, puif- 
qu’il efl: convenu dans la caufe que jamais une 
main étrangère n’a bêché ià terre, ni cueilli fes 
légumes.

Si ce droit n’eft ni dîme verte, ni droit fei
gneurial, ce ne peut qu’être une fervitude réelle 
que réclame l’AbbeiIe de Cuifer fur tous les jar
dins de la V ille  &: des Fauxbourgs, &  ce pré
tendu droit en réunit en effet tous les cara&eres ; 
or en matiere de fervitude plus que dans toute 
autie , la prefeription ne peut jamais excéder la 
pofïèiiion par une conléquence naturelle de cet 
axiome triv ial, odia Junr rcjlringenda , qui cft 
commun à toutes les lervitudes, ôc qui iemble 
plus particulièrement encore avoir pour objet ces 
lervitudes odieufes qui font l’cmbleme de l’ef- 
clavage le plus humiliant.

Concluons donc que quel que foit la nature de



IO
ce droit ; fervitude, droit feigneurial, dîme ver
te , peu importe , dès qu’il eft convenu dans la 
caufe que la dame Abbefîè n’a pas de poiTeiïion 
particulière contre le fieur de Lafont ; quel que 
fut fa poilefïion dans l’intérieur de la C ité ,  elle 
lui feroit indifférente , elle ne pourvoit pas s’é- 
tendre, jufqu’à lui.

Mais il. a été établi qu’ elle n’a point de poiîef- 
fion dans la C ité , même dans les principes où lé' 
plus grand nombre doit impofer la loi à l’uni- 
verfalité, puifque le procès,verbal de 17 6 3  ne 
conitate la: perception du droit que dans fept de. 
36  jardins, qui exiftoient alors.

Enfin , non feulement elle n’a pas de poiTeiïiotv 
pour l’ intérieur de la Cité, mais elle n’a pas même 
de poiîeilion pour les Fauxbourgs, puilqu’elle n’a 
qu’un feul a£te de poiîeilion fur une partie de ces 
jardins, &  qu’un icul a£te ne peut-former cette 
paiiible poiTeiïion , continuée l'efpace de trente 
ans fans interruption &  fans trouble, que la cou
tume exige pour former la prefeription &  iup- 
pléer au titre.

I l  ne refte au fieurde Lafont.qu’à écarter deux 
objections qui lui ont été faites à l’ Audience, ÔC 
que la brièveté, des moments ne lui permit pas 
alors de relever.

L a  premicre fut puiféepar la dame Abbeiïe dans 
une Ordonnance du-3 ailliage de CuiTet du 7 
M ars 17 6 3 .

Les abus, de la laide &  Tincurfioiy dont l’Ab*

i t i
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beiïè menaçoit les Habitants dans leurs jardins 
le M ardi-G ras, jetterent l’alarme dansles eiprits, 
on fit des plaintes au Procureur du R o i ,  qui re
quit que les dames Abbeiîe 6c Religieufes feroienc 
tenues de juftifier tant les titres en vertu defquels 
elles percevoient k  laide, que ceux fur lefquels 
elles entendoient fonder le droit du Mardi-Cîras.

Ordonnancefur ce requifitoire qui permit d’af- 
figner les AbbeiTe 6c Réligieufes de Ctiiîet.

Elles furent ailignées, elles firent défaut, 6c 
le 2.6 Janvier il intervint Sentence qui lés con
damna à juftifier de leurs titres.

Quelque temps après des circoriftarices parti
culières lierent plus intimement lé Procureur du 
R o i ,  le Juge 6c l’ AbbeïIè, elle eut l’adreiïe de 
profiter de ces inftants pour leur fairé révoquer 
leur Sentence qui ordonnoitla juftification de fes 
titres.

Le Procureur du Roi- prit à cet effet dès côn- 
cluiions le fept M a rs ,  il fe départit de fon pre
mier requifitoire , demanda la révocation de la 
premiereSentence, 6c le Juge complailant lùivit 
de point ch point les concluions du Procureur 
du R o i ,  reforma la Sentence, 6c fit enrégiftrer 
au regiilre d’Audience ion Ordonnance de ré- 
formation. ■

L ’Abbeife excipe de cette Ordonnance, 6c l’op- 
poie au iicur de Lafont 6c aux autres Habitants 
de Cuilet, comme l’aveu le plus fbrftiel dû droit 
qu’elle réclame. .

13 x
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Mais en premier lieu , cette fécondé Ordon
nance eft nulle par ce grand axiome du droit 
qu’ il n’eft pas permis à un Juge de le réformer 
lui-même, nequeJùam, neqae decejjbres fu i fm tcn- 
tiam quemquam pojje ret raclure ui dubium non ve~ 
nit , nec necejfe ejje ab hujufmodi decreto inter- 
ponere provocationem explorati juris ejl. *

Si cette fécondé Ordonnance eft fans effet, 
fi elle eft nulle de plein droit, &  fans qu’il foie 
néceilaire d’en appeller, c’eft la premiere Ordon
nance qui fubfifte^or cette Ordonnance eft con
traire à la prétention de l’ AbbeiTe, elle détruit 
cet aâe de poifeiïion de 1 7 6 3 ,  le feul qu’elle ju£ 
tifie &  le feul qu’elle puiile invoquer, puifqu’elle 
conftate que le Miniftere public la troubla alors 
dans fa poilèifion, demanda 6c fit ordonner le 
rapport de les titres.

Secondement , cette fécondé Ordonnance ,

1 1

* Code, livre 7 ,  titre 50.
Judex fimul atqut fententiam dixit, Judtx tjje dejinit, nec ampliùs 

fuam ftnttntiam potcfl revocare , femel enim Jeu bene, feu male fune- 
tus ejl. Loi 5 5 de re jud.

•Paulus Caftrcnfis : Sententìa non potcfl proprio mota judtcis revo
cati , quòd f i  fecundo feratur non icnebit, nec ab ed necejje ejl ap
pellare.

Balde : nemo pote[l fuam vel antecefforii fui fenieniiam revocare % 
& fi revocai non efl appellare nectjfe.

Bai tholc: Sententìa per quam refeinditur propria vel predecefforis efi 
ipfo jure nulla. ^

Salyen : revocatio propria , vel fui predecefforis fententia efl ipfo jurt 
nulla , nec appellano ejl neceffaria,

Papon, livre 1 7 ,  titre premier, n°. i , cite deux Arrets conv 
formes.

Lcpretre, quatrieme ccnt. chap. 36.
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abflra&ion faite de la nullité qui eft iàns répli
qué, prouve encore contre l’Abbeife, par les pro
pres termes dans lefquels elle eft conçue.

Le Juge donne a£te au Procureur du R o i de ce 
qu’ il fe départ de la demande par lui formée con
tre les dames Abbeile &  Religieufes, à Végard 
des légumes qu elles jo n t prendre le M ardi-Gras 
D A N S  D I F F É R E N T S  J A R D I N S .

Si ce prétendu droit ne s’étend qu’à différents 
jard ins, il ne s’étend donc pas fur tous ; &  s’ il 
y  a des exceptions, perfonne ,n ’a plus le droit 
d’y  prétendre que le ijeur de L a fo n t , puiiqu’il eft 
convenu que ion jardin n ’a jamais reçu l’empreinte 
de l’efclavage par le coup de beche des gens dé 
l ’Abbaye. :

Troiiiem em ent, cette Ordonnance prouve en
core contre l’ Abbeile elle-même, par une cir* 
confiance bien importante que l’on a- afFeâé- de 
taire a VAudience , lorfque l’on a prtfenté fur
tivement cette piece en faifiiîànt un inftant où il 
étoit impoiîible de la contredire. . ~

Cette circonftance importante 6c décifive,'c ’efl 
que dans le moment où le Procureur du R o i  &C 
le Jugé facrifioient lâchement, à l’Abbeiîè , un 
Citoyen zélé &  chargé par état.de veiller à l’in- 
térètj de fes Concitoyens, s’ élevoit contre cette 
retra&ation , &  confervoit leurs droits.:

Ce Citoyen , c’étoit le iiéur de Lafont ; on lit 
en tête de l’Ordonnançe ià remontrance ÔC fon 
oppoiition , .qui font ainfi conçues. t . n ;

*3  .



H
» M e. Coinchon de L a fo n t , Avocat du R o i ,  

.a a d i t , que s ’appercevant que le Greffier étoit 
» fur le point de lire 6c publier une Ordonnance 
» par Nous rendue, il s’y  o p p o s o i t  jufqu’à ce 
» que ladite Ordonnance lui eût été communi- 
» quée , 6c a demandé afte de fa réquiii- 
» tion. » ■ -. *

L e  Juge n’y  eut aucun égard , mais cette oppo- 
fition iubfiftante, tranfcrite iur le R egiftre , n’en 
eft pas moins un témoin irréprochable, qui s’é- 
leve iàns ceiïè contre cette rétra&ation du Procu
reur du' R o i 6c du Juge de Cuiîèt, qui prouve 
que cette Ordonnance n’étoit conforme ni à l’o
pinion du fieur de L a fo n t , nia celle de fes Conci
toyen s, que cette jouiilànce de l’année 1 763  , 
la feule que Ton invoque , ne fut pas même exer
cée iàns trouble ; 6c qu’enfin, fi cette révoca
tion nu lle , abfurde en clle-mcme , contraire à 
toutes les réglés du droit , peut être oppoiee à quel
qu’un, ce ne peut jamais être au Sr. de Lafon t, qui 
s’en plaignoit, .qui s’y  oppofoit ; 6c qui l’eut 
fans douce fait réformer une troiiieme fo is , fi l’on 
aVoit,voulu lui en accorder la communication.

L a  ièconde obje£hon que l’on fait au fieur de 
Lafont eft tirée d’un a&e de départ d’un nommé 
Buiion.r que l’on'prétend écrite, de la main du 
lîeur de Lafont.» f
:. 'C c  Bufibn eft utrmiférable R eço is , qui avoit 

a la vérité quelques choux dans fon jardin , mais 
qui n’avoit point de pajn ; foit qu’il fut gagné



par l’AbbeiIè , foit que fa mifere ne lui permit 
pas de fontemr à cent lieues de Ton foyer un 
Procès contre une maifon auifi puiilànte, il vint 
trouver le fieun de L a to n t , lui dit qu’il vouloit 
fe départir de la réfiftance qu’il avoit faite à 
l ’Abbeiîè , 6c lui ouvrir fon jardin.

L e  fieurde Lafontne pût que louer fa pruden
ce , 6c il lui obferva lui - même., non en Jurif- 
confulte, mais en> bon Concitoyen , qu’il val’oit 
mieux , tout compté, que l’Abbeilè.orit un choux, 
une rave 6c un porreau le Mardi-Gras dans ion 
ja rd in ,o u  qu’un de les valets y  donnât quelques 
coups de beche, que de perdre en faux frais lès 
choux , les. porreaux l'on jardin 6c fa chau-* 
miere.

Mais ce feroit une plaifante logique, que d’en- 
conclure que le Îieur de Lafont a aifujetti fon 
jardin à fervir de théâtre à la même farce tous 
les M ard i-G ras; l’ingénieux Auteur de la fable 
du pot de terre 6c du pot'de f e r , du loup 6c 
de l’agneau, lui auroit donné le même avis; &  
il n’auroit pas cru pour cela-altérer la liberté &  
celle de fon jardin.

Enfin , on a dit pour la dame AbbeiTe de Cuilèt, 
que le droit quelle réclame eit un droit de pure 
faculté, 6c que.le défaut de continuité de la ç)of* 
feifion ne la priveroit pas de l’exercice quelle 
prétend en faire.aujourd’hui.

Mais premièrement, cette reifource infpire la 
plus grande défiance lùr la poiîeilion de l’AbbciIc

jur
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de CuiTet ; pourquoi en efFet en afFoiblir l’utilité, 
fi elle eft en état de l’établir.

Secondement, comment concilier cette nou
velle définition avec la qualité de dîme verte , 
qu’elle a conftamment -donnée à ce prétendu droit 
dans l’exploit de demande ôc dans tout le cours 
de la contestation , un droit de dîme n’eft pas 
un droit de pure faculté.

Troiiiemement, le droit de pure faculté eft un 
droit incertain, qui n’eft pas annuel, &  qui n’arri
vant que dans de certains cas, n’exige qu’une per
ception accidentelle , &  peut fe négliger , le cas 
avenu fans nuire au cas avenir; ici c’eihin prétendu 
droit;annuel qui s’exerce aune époque'fixe , qui 
ne dépend d’aucune circonftance éventuelle , &  
qui n’a par conféquent rien de commun avec les 
droits de pure faculté.

Quatrièmement enfin , quand ce feroit un droit 
de pure faculté, ces droits exiftent-ils fans un titre 
qui leur eut donné naiilànce, fans une polïciïion 
trentenaire qui fafiè préfumer la légitimité du droit? 
Ici l’Abbciîe eft fans titre; elle eftfans poiIèiTion 
dans toute la force du terme contre le iieur de La- 
font ; &  elle n ’ofe articuler contre perfonne la pofc 
fciïion trentenaire qui opère la prefeription, &  tient 
lieu de titre; de quelque nature que l'oit ce droit, 
il eft donc également odieux &  illégitime , &  les 
premeirs Juges ne l’auroient jamais canonifé, fi 
l’AbbelIc de C uflet, au lieu de iurprendre un juge

ment
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ment par défaut, eut attendu que íes Adverfaires 
lui euffènt oppofé une défenfe contradictoire.' f

M onfieur M A L L E  T ,  Conf eiller, Rapporteur.

J ' B a r r y ,  Procureur.- 1 1

ótc*
1 7

L I S T E  des Jardins f itués dans l'intérieur dé la Ville 
de Cuffet y dans lefquels l'Abbaye fit •‘percevoir le 

droit dont il s’agit en 1 7 6 3  

L e fieur de Prin fat,  P ré fid en t du B a i l l i a g e  
Le fieur Fau lquem ont , Procureur du R o i  du m em e

Siege. . t

Le fieur DufTaray de V ierm eux.  ̂ G  . V

L e - f ie u r  C o l l i n , C han o in e .  * ^  i
L acdame C happus. *,5[ A T °  -  i
A uguftîn  D elavau re .  -------— r*
L ouis  V ieillard. ^  ' • ■■■'  * i

T o t a l .  ; w ' ’ ' : *- 7 •
• i> • -, •: K»a -!■» Ï‘--- î>! Ù' ;•'

Z  I  S  T ‘ E  des Jardins fitués'.dans Cintérieur de la -même 
Ville-, dans lefquels le droit dont * il s agit-ria pas été 
percuen 1 3 6 3 .  ■

/

L e fieur C ornil C hanoine . 1 repréfentés par le  2 
L a v eu v e  Puiravel. J fieur de Lafont,
La v e u v e  Bertucat. 1
L e fieur D e v a u x .  1
L e fieur D arrot. *
Les héritiers C orn il.  3
La v e u v e  Bruton. ' , A j-
La dem oifelle  DufTaray. : ; ! ' V  ! 1 . . . ï „. . T • J ] *;v . it « a H ;■>  ̂; --un̂ ul i wü
A nto in e  Lam ouroux. ....... .< * r: 1. »  *



A C L E R M O N T - F E R R A N D .
. i  \  *

D e  l Imprimerie de P i e r r e  V I A L L A N E S ,  Imprimeur des Domaines 
du R o i ,  Rue S , G enès ,  près  l'ancien Marché au B ied . 17 7 3 .

-  ‘ ir  *  - -

c . . j  - •>
Jean-Baptifte Ogerdias. t.
Pierre. L eg laud  
L e C o l lege t < *
L e  fieur G ranghon ,.L ieutenant Particulier*
L e fie u r  Granet.
L es héritiers R oub au d .
L e fieur A r lo in g , C h a n o in e * rep réfenté par le fieur R o z  

B eauvaïs .
L e nom m é R o c h e .
M a th ieu  L equin .  ;
G ilb er t .L en o ir .  V v  Z  \

L o u is .  Labry- [;{ V i..- : ! j  *\.
Les nom m és Jouaffet. . V i t ? / ’. :;.ov
L e nom m é Felut.
Gilbert G uerin  
E lie  P a t r i o n

. r  :
G uillaum e C o l lo n .
La dame D uffaray . *

r : J O  luifi*i . IÛj v
I T o t a  L . ty.uo' :.-'D or: : ■ 29;1 »

*  Na. Les émiffaires d e l’Abbaye fe préfenterent chez cette der- 
niere » qui refufa vivem ent l’entrée de fon Jardin : mais comme 
elle étoit en état de fe défendre , le. fieur Chouff y , Régiff eur , qui 
étoit le chef de l’efcorte, eut la prudence de recommander au 
Notaire de’ ne point1, faire mention de la dame Duffaray?dans^ 
fon',procès' verba l . 'On feroit en état d ' a d m i n iftrer la preuve de 
fait. ‘ ‘  - tv. . /I , U  • * •* » 4


